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ARTICLE 15

I. – À l’alinéa 5, substituer à la référence : 

« 238 octies-0 A »,

la référence : 

« 238 octies A ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, substituer à la référence : 

« 238 octies-0 A »,

la référence : 

« 238 octies A ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de codification. L’article 238 octies A n’étant plus en vigueur depuis près de
20 ans, il est possible de l’utiliser.


